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Liste des documents à légaliser 

 
 

Documents exigés par les autorités locales 

Les autorités locales peuvent exiger la certification des signatures par un Notaire. 
Si ce n’est pas le cas, il faut faire légaliser la signature de la personne ayant signé le 
document par la Chambre de Commerce locale. Le signataire doit avoir au préalable déposé 
sa signature en Chambre de commerce (nous joindre une copie de sa pièce d’identité le cas 
échéant) 
Lorsque la Traduction en Espagnol est exigée, faire faire une traduction par un traducteur 
assermenté. L’exemplaire Français et l’exemplaire Espagnol doivent tous les deux comporter 
le tampon du traducteur et le même numéro d’enregistrement. 
Puis faire légaliser la signature du Traducteur par la Chambre de commerce locale.  
 

 
Documents supplémentaires exigés par le Consulat 

Joindre une copie supplémentaire de chaque document pour la Chambre de commerce 
Et autre une copie de chaque document pour le consulat. 

 

Représentations diplomatiques obligatoires 

Ministère des Affaires Etrangères 
Consulat de l’Uruguay 

 
 

Informations 
 

Délai d’obtention 

24 h pour la CCI et le Ministère + 3 jours pour le consulat 

 

Tarifs consulaires 

Chambre de commerce 11 € par document 

MAE 2 € par document 

Consulat 
80 € par document – tarif modifié 

régulièrement en fonction du taux du dollars 
 

Divers 

- 
 
 

VSI sas – 19/21 avenue Joffre 93800 Epinay sur Seine – Tél. : 08.26.46.79.19 
www.vsi.1er.fr – vsi1er@wanadoo.fr 

 

 

 

http://www.vsi.1er.fr/

